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Québec, le 6 janvier 2021 
 
 
 
 
Monsieur Philippe Bourke 
Président 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec) G1R 5N6 
 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai pris connaissance de votre demande de prolongation du délai imparti au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) pour réaliser le mandat d’audience 
publique relatif au Projet de construction d’un complexe de liquéfaction de gaz naturel à 
Saguenay par GNL Québec. Ce mandat vous a été confié conformément aux dispositions 
de l’article 31.3.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  
 
Je suis conscient que les circonstances entourant la pandémie de la COVID-19 puissent 
entrainer des contraintes exceptionnelles sur les travaux des commissions d’enquête 
du BAPE, particulièrement les mesures décrétées par le gouvernement dans le cadre de 
la situation d’état d’urgence sanitaire. Je note également l’ampleur de la participation 
publique suscitée par le projet dans le cadre de ce mandat d’audience. 
 
En conséquence, en ma qualité de ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et en vertu des pouvoirs que me confère le 4e alinéa de 
l’article 31.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement, je prolonge jusqu’au 10 mars 2021 
le délai imparti au BAPE pour réaliser le mandat d’audience et me faire rapport. 
Conformément au 4e alinéa de l’article 19 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement de certains projets, cette prolongation s’ajoutera au délai 
prévu pour transmettre au gouvernement, pour décision, ma recommandation relative au 
projet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 

 
BENOIT CHARETTE 
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